[image: image1.jpg])?echerche et Développemen/
en Faune Sauvage et Environnement



INSTITUT MEDITERRANEEN DU PATRIMOINE
                        CYNEGETIQUE ET FAUNISTIQUE (IMPCF)

Parmi ses programmes et les résultats obtenus par l’IMPCF , on peut citer les plus démonstratifs :

· Merle noir et grives : grâce à ses recherches en collaboration étroite avec les FDC adhérentes , la chasse de ces espèces est désormais possible jusqu’au 20 février par Arrêté Ministériel du 31 janvier 2006 dans les 17 départements de l’arc méditerranéen. Ailleurs en France la chasse du merle noir et des grives ferme le 10 février. Une victoire historique et de longue haleine au Conseil d’Etat le 2 février 2007 a consacré ses travaux validés par l’Observatoire National dans un jugement sur le fond qui fut sans appel malgré les attaques de 4 associations anti-chasse. Désormais l’IMPCF et quelques FDC maintiennent dans notre Région un suivi de veille sur la migration de retour de ces espèces et terminent les publications des résultats acquis au cours des 5 dernières années.
· Chasse traditionnelle aux « tendelles » en Aveyron et en Lozère : avec les FDC 12 , 48 et l’ONCFS , une expérimentation pendant deux ans (2004 et 2005) d’une « tendelle sélective » proposée par l’IMPCF , a conduit à la « légalisation » de ce mode de chasse traditionnel du merle noir et des grives sur les Causses. Par Arrêté Ministériel du 7 novembre 2005 , confirmé par le Conseil d’Etat tant en référé qu’en jugement sur le fond (Arrêt du 6 novembre 2006) , cette chasse traditionnelle peut être désormais pratiquée en toute légalité et en conformité avec la Directive Oiseaux.

· Pigeon ramier (palombe) : sur la base de ses travaux notamment à l’Est du Rhône et validés en même temps que ceux relatifs aux Turdidés par l’Observatoire National , l’IMPCF a fourni un argumentaire aux Fédérations Régionales des Chasseurs de PACA et de Corse qui ont déposé un dossier au Ministère pour une fermeture de la chasse du Pigeon ramier à poste fixe au 20 février : arrêté ministériel du 19 janvier 2009.
· Oiseaux d’eau : grâce à un puissant RADAR mobile financé par la FNC, la FDC 13 , la FDC 34 et la FRC PACA, l’IMPCF a entrepris depuis 2006 un suivi de la migration de retour des oiseaux d’eau en Méditerranée en complément des comptages réalisés de janvier à avril par les FDC 11, 13 , 34 , 66 et 84. L’IMPCF a comme objectif de reconquérir ce qui peut l’être en février sur des bases scientifiques nouvelles.

· Carnivores – Corvidés : l’IMPCF collabore avec de nombreuses FDC pour constituer annuellement des dossiers de justification du classement de ces espèces et permettre ainsi leur régulation par le piégeage. Ce sont les dossiers défendus en Commissions Départementales par les FDC.
· Sanglier : avec plusieurs FDC, l’IMPCF poursuit les recherches sur les prévisions et la gestion.

· Le Lapin : suite aux avancées sur les migrateurs terrestres, l’IMPCF pendant 3 ans au moins (2008-2010) va désormais mettre la plupart de ses moyens de recherches pour développer les populations de lapins. Deux programmes de recherches prioritaires sont en cours et financés par la FNC, la FRC PACA et les 17 FDC adhérentes : Grand site Durance(04-05-13-83-84) et « pullulations locales en Pyrénées orientales ». En collaboration étroite avec les 17 FDC adhérentes, l’IMPCF est déterminé à tout faire pour sauver le lapin en complémentarité des recherches réalisées par d’autres organismes. En appui de ses propres capacités de recherches , l’IMPCF a créé en 2007 un Groupe Méditerranéen Scientifique et Technique Lapin auquel participent les principales instances cynégétiques et des organismes de recherches extérieurs français et étrangers compétents dans ce domaine en zone méditerranéenne. Comme pour les recherches sur les Turdidés , l’IMPCF fidèle à ses principes de travail d’équipe et de transparence , vous tiendra régulièrement informé de l’état d’avancement de ses travaux sur cette espèce capitale pour l’avenir de la chasse et  la restauration des équilibres naturels.
IMPCF : Domaine Expérimental Agri- Environnement. Site « Les Bouillens ».
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